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La Dir~tlon ~e. ! dl~camunicationl de l a r égion POITOU
CHARENTES a sollicitd l ' autorisation d ' in. taller et d ' ~xplo! ter 
une cabine t~l~phonique publique dqui pde d' un appareil à encais_ 
a~ent de t axes ~ l ' emplacement ci-apr~! 

_ Enobarcad~re du ha(: iOi'Afl_POINTE pt Gli!AVE 

iien oe S 'Opptl~ à e~ que satisfaction soi t donn~e à cette 
Ad.lnistration , é~nt précisé que cett~ installation ~poDd 1 des 
besoin. ~vidents et que la Ville ne prendra à sa charge que les 
frais d' éclairage et de net t oyage . 

M. l e Rapporteur propose ~ l 'Assembl ée M~nicipale de se 
prononcer favorableMent sur les di,politions de la convention ~ 
intervenir entre H. le Directeur de l 'Adaini,tration des t~l~
nicatlons et H. le Diputé-Kaire de la vil l e de ROYAN. 

./. 



LE C(JISEIL I«1KICIPAL 

OU'l l ' expoa<! de H. le IlIIpporteur I ~:~ 
vu le projet de çOnventton ~ I.ntel'Vl!ll ir pour ~ 

l ' exploitation d ' une e.blne téléphonique sur la yoie publique de la 
Ville de ROYAH , telle que pr6sentée par l 'Adoalnhtratlon des Tél~_ 
nica t ion5 , 

vu l ' avis tavorable ~u service de l ' Equipement 

CONSIDEiAHT l ' lnt!r!t que présente cet ~qu l p~e~t c~rl~mentaire 
pour la population , 

DECIDE , 

d ' autor ise!' M. le D~P\'t~~lre ,,,. M. le Pre.ier Adjoint agisS&nt par 
d~l6gatlon , A conclure et signer la eonvention d ' Installation et 
d ' exploitation d '~e cabine t~l~phoniq\le publique, équipée d ' un 
appareil 11 encalsse.ent de !;axes, à. l · .. barcad~~ du bac toYAII- POIlI'TE 
DE GllAVE, 

- d ' iaputel' la 4~penSl! col'respondante awc l'rais d ' !çh.irage et de 
ne t toyage sur les cr6dits inscrits aU Budget pour l ' exercice 1984 , 
Chapitre, 936 et 961. 

Fait et délibér~ l es Jour , DOis et an susdits 
Ont ,ign~ au registre MM . l es Ml!Mbrl!~ pr~Sl!nt5 
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